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Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la réforme
relative au financement du permis de conduire via le compte personnel de formation (CPF). La limitation de
l'utilisation du CPF pour financer le permis de conduire constitue une atteinte majeure à la mobilité des jeunes.
Aujourd'hui, près de 22 % d'entre eux mobilisent ce dispositif pour financer leur permis. Restreindre cet accès
aux seuls demandeurs d'emploi revient à exclure de fait les apprentis, alternants et jeunes salariés, alors même
qu'ils sont engagés dans un parcours professionnel et ont besoin d'un moyen de transport pour sécuriser leur
emploi ou accéder à de nouvelles opportunités. Cette réforme pénalise particulièrement les travailleurs aux
revenus modestes. Le coût moyen du permis de conduire, compris entre 1 500 et 2 000 euros, représente une
charge financière difficilement supportable pour de nombreux jeunes travailleurs. Elle affecte d'autant plus
durement les territoires ruraux, comme les Hautes-Pyrénées, où l'usage d'un véhicule individuel est souvent
indispensable en raison de l'insuffisance des transports en commun. Le permis de conduire constitue par
ailleurs une exigence fréquente dans de nombreuses offres ou promesses d'embauche. En restreignant son
financement, cette mesure crée un obstacle supplémentaire à l'accès à l'emploi et risque d'aggraver les
inégalités territoriales et sociales. La liberté de se déplacer ne devrait pas être lucrative, le permis de conduire
devrait être gratuit et nationalisé. Cette réforme constitue dès lors un pas supplémentaire en arrière. Aussi, elle
lui demande si le Gouvernement compte mettre fin à cette réforme qui précarise l'accès à l'emploi et qui entrave
l'autonome et la mobilité des jeunes travailleurs.
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